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La réunion du conseil municipal a été l’occasion pour Gérard Kepa, le maire, de faire un point

sur  la  situation  après  l’incendie  et  de  présenter  l’évolution,  à  court  et  moyen  terme,  de

l’organisation scolaire.

Sur l’incendie en lui-même, on ne sait  encore rien de son origine, ni  de l’endroit  où il  s’est

déclenché. « Nous n’avons aucune réponse de l’expert sur le départ du feu. »

Regroupés à la rentrée

En attendant, des mesures conservatoires ont été prises pour sécuriser le bâtiment : bardage,

obstruction des fenêtres…

Cela permettra à « deux classes de quitter la mairie », où elles étaient accueillies depuis le

sinistre,  pour  « réintégrer,  au  retour  des  vacances  de  printemps,  la  partie  de  l’école

épargnée par l’incendie » (dans la cour du bas).

Ce n’est qu’à partir de la rentrée de septembre que les élèves, actuellement répartis entre l’école

maternelle, le collège et la mairie, pourront à nouveau être regroupés sur un seul site. « Neuf

classes mobiles, deux blocs sanitaires et un préau seront installés sur un terrain de la rue

du village à proximité des courts de tennis. »

La  commune  s’attend  à  une  grosse  dépense  pour  reconstruire  l’école  puisque  l’assurance

applique « 30 % de vétusté sur le coût estimé d’une remise à neuf ».

Les  élus  espèrent  que  les  travaux  dans  l’école  élémentaire  pourront  être  terminés  pour  la

rentrée scolaire 2020.


